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	PLAN D’ACTION « FRUITS et LEGUMES »

Demande de prise en charge de cotisations sociales personnelles

Un seul dossier est à déposer pour les exploitations y compris pour les GAEC
A remplir et à retourner à la MSA de Dordogne Lot et Garonne – Site Dordogne

 7, Place Général Leclerc 24012 Périgueux Cedex au plus tard le 4 janvier 2012


Madame, Monsieur,
Face à la crise que traverse le secteur des fruits et légumes, le Ministre de l’Agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire a annoncé un plan d’action : allégement des charges financières et prise en charge de cotisations sociales. Une enveloppe alimentée par les fonds d’Etat et par les fonds d’action sanitaire et sociale de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole a été mise à disposition de notre département.
Une aide à l'allégement des cotisations sociales personnelles pour les exploitants agricoles qui rencontrent des difficultés économiques a été décidée.
Le bénéfice d'un échéancier de paiement auprès de la Mutualité Sociale Agricole ne fait pas obstacle à l’éligibilité du dossier.
Le Comité Départemental de Gestion, réuni le 8 Décembre, a arrêté les filières concernées : producteurs de concombres, tomates, nectarines, pêches, châtaignes, fraises,  cultures légumières de plein champ et le maraîchage. Il a également été retenu comme critère d’éligibilité la superficie agricole pondérée de ces productions qui doit être supérieure à 5 hectares. 

Le montant de l'aide sera proratisé en fonction du nombre de dossiers éligibles.
Le Conseil d'Administration de la Mutualité Sociale Agricole validera les montants des aides décidées par le Comité Départemental, avec un objectif d'affectation courant mars 2012.
Vous trouverez au verso de cette notice l’imprimé permettant de déclarer les surfaces mises en valeur. Ce document doit être retourné avant le 4 janvier 2012. 
Vous serez informé de la décision prise.
Le Conseil d'Administration de la Mutualité Sociale Agricole et moi-même, très attentifs aux difficultés que rencontre le secteur des fruits et légumes de notre département, veillons à une mise en oeuvre rapide de ces mesures et souhaitons vous accompagner au plus près.
Dans l'attente de votre éventuel dossier, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.
La Présidente,
	PLAN D’ACTION « FRUITS et LEGUMES »

Demande de prise en charge de cotisations sociales personnelles

Un seul dossier est à déposer pour les exploitations y compris pour les GAEC
A remplir et à retourner à la MSA de Dordogne Lot et Garonne – Site Dordogne

 7, Place Général Leclerc 24012 Périgueux Cedex au plus tard le 4 janvier 2012


	Nom et ou Raison sociale : ………………………………………. Prénom : .…………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………….

N° SIREN : …………………………………………….... N° identifiant :  |__|____|____|____|______|______|
____________________________________________________________________________________________________

Si forme sociétaire :   
 En cas de GAEC, il convient de préciser le nombre d’exploitations rattachées :     |__|__|
                          Nom – Prénom                                                        N° identifiant du ou des ou chef(s) d’exploitation :
…………………………………………………                     |__|____|____|____|______|______|
…………………………………………………                     |__|____|____|____|______|______|
…………………………………………………                     |__|____|____|____|______|______| 



	Productions
	Surface de la culture mise en valeur (1)
	Coefficient de pondération (2)
	Superficie agricole pondérée
(1 x 2)

	Vergers Châtaigniers (60 arbres à l’ha)
	|__|__| ha |__|__| a
	2
	|__|__| ha |__|__| a

	Concombres: légumes de plein champ
	|__|__| ha |__|__| a
	3,3333
	|__|__| ha |__|__| a

	Fraises
	|__|__| ha |__|__| a
	4
	|__|__| ha |__|__| a

	Cultures légumières de plein champ

(destination : produits frais)
	|__|__| ha |__|__| a
	3,3333
	|__|__| ha |__|__| a

	Cultures légumières de plein champ

(destination : conserverie)
	|__|__| ha |__|__| a
	1,3333
	|__|__| ha |__|__| a

	Maraîchage sous serres chauffées
	|__|__| ha |__|__| a
	66,6666
	|__|__| ha |__|__| a

	Maraîchage de pleine terre
	|__|__| ha |__|__| a
	10
	|__|__| ha |__|__| a

	Maraîchage sous abri froid
	|__|__| ha |__|__| a
	20
	|__|__| ha |__|__| a

	Vergers Nectarines (60 arbres à l’ha)
	|__|__| ha |__|__| a
	2,8571
	|__|__| ha |__|__| a

	Vergers Pêchers (60 arbres à l’ha)
	|__|__| ha |__|__| a
	2,8571
	|__|__| ha |__|__| a

	Tomates plein champ produits frais
	|__|__| ha |__|__| a
	3,3333
	|__|__| ha |__|__| a

	Tomates plein champ pour conserverie
	|__|__| ha |__|__| a
	1,3333
	|__|__| ha |__|__| a

	
	
	TOTAL
	|__|__| ha |__|__| a


En dessous du seuil de 5 ha de superficie agricole pondérée votre dossier n’est pas éligible 

Je demande à bénéficier d'une aide à l'allègement des cotisations sociales dans le cadre du plan d’action « Fruits et Légumes » 
J'atteste sur l'honneur que les renseignements fournis à l'appui de la présente demande sont sincères et véritables. Toute fausse déclaration de ma part sera passible des dispositions pénales prévues par l'article 22 de la loi n°68-690 du 31 Juillet 1968.
Je prends acte que les déclarations mentionnées seront rapprochées des données détenues par la Direction Départementale des Territoires et par la MSA ou donneront lieu à contrôle sur place
J’autorise la Caisse de Mutualité Sociale Agricole à échanger les données me concernant avec la Direction Départementale des Territoires.

Je déclare être informé(e) que si je bénéficie d'une prise en charge de cotisations, elle sera comptabilisée dans la limite du plafond maximum d'aides d'Etat de 7 500 euros.
A ………………………………. , le ………………………………..

Signature du ou des chefs d'exploitation 
� EMBED MSPhotoEd.3  ���
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